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Présents : Eddy AMIOT, Claude BEAUNE, Hélène BERTIN, André BOUTOT, Guy-Noël CHEVALLIER, 

Pauline CHEVALLIER, Jocelyne COGNET, Ghislaine DAAS, Elisabeth GOUGAT, Joëlle GUILLAUMIN, 

Nicolas HERMANN, Didier LEVIEUX, Julien MANTIN, Olivier MERLE, Magali VOIRAND, Annie 

WEGRZYN. 

Absents Excusés : Christian CHERVET, Alexis JEANNEY. 

      ------------------ 

ORDRE DU JOUR : 

 

 Approbation du P.V. du 28 Novembre 2025 ; 

 Challenge de l’amitié ; 

 Rapport congrès PONTIVY ; 

 Formation : GTDM ; 

 Demande financement CDF de Max LARVARON ; 

 Questions diverses. 

 

 I  - APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  REUNION  DU  28 NOVEMBRE 

2025 : 

Le procès verbal de la réunion du 28 novembre 2025 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 

   II – CHALLENGE DE L’AMITIE : 

  Le Challenge de l’amitié AURA doit se dérouler dans l’Allier les 17 et 18 octobre 2026. 

Contact est pris avec un hôtel à MOULINS où tout pourrait se dérouler, hébergement, visites, 

boulodrome. En attente de confirmation de l’hôtel. 

   III  - RAPPORT  CONGRES  PONTIVY : 

Le Congrès National de  PONTIVY du 13 décembre était très bien organisé et s’est bien 

déroulé mais il a été très long du fait des nombreuses questions en rapport avec la dématérialisation 

des licences. 

Les 4 grandes lignes ont été l’adoption à 86% du port d’un bas sportif dans toutes les 

compétitions, pas de points sur les concours s’il n’y a pas d’arbitre désigné, l’augmentation de la part 

fédérale de 4€ sur la licence votée à 58%  et  l’acquisition par les clubs de lecteur QR code de type 

2D nécessaire à partir du 1
er

 janvier. 
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   IV - FORMATION  GESTIONNAIRE  TABLE  DE  MARQUE : 

 

   Hélène BERTIN a donné sa première formation GTDM le samedi 10 janvier. La 

fédération a déjà envoyé plusieurs « nouvelle version » de Gestion Concours. Pour ceux qui en 

disposent il ne faut pas oublier de paramétrer les douchettes (lecteur QR code). 

   Les deux prochaines formations seront le 31 janvier et le 21 février. 

 

  V -  DEMANDE   FINANCEMENT  CDF :     

 

  Suite à la demande d’aide au financement de Max LARVARON (Pétanque Bellerivoise) 

pour le déplacement de son équipe en Coupe de France à  GOUESNOU (dép. 29) le 31 janvier, le 

Comité décide de lui allouer une indemnité exceptionnelle de 500 € à l’issue de la compétition. 

                

 VI - QUESTIONS DIVERSES : 

 

 Demande Pétanque Cussétoise : Le Comité prendra en charge les frais de l’arbitre 

pour le Concours Provençal organisé par la Pétanque Cussétoise. 

 Demande subvention de l’école de Pétanque Montluçon pour  son 1
er

 National Jeunes 

le 22 août 2026 : Une indemnité de 500€ sera allouée à l‘EDPJP à l’issue de la 

compétition. 

 L’AURA n’a pas reçu semble-t’il la demande du club d’Ygrande pour son Concours 

Régional Doublette mixte du 2 août. Contact va être pris auprès des dirigeants du club 

pour confirmation et changement éventuellement par un concours « Grand Prix ». 

 Hélène BERTIN a assisté le 8 janvier à une réunion en visio pour un projet sur la 

création d’un CTFD  bi-départemental ou tri-départemental. 

 La réunion des arbitres départementaux pour un recyclage a lieu ce samedi 17 janvier 

à Montluçon. 

 Minibus : Il est rappelé comme mentionné dans la convention de mise à disposition du 

minibus, que le club emprunteur doit faire obligatoirement un transfert 

d’assurance. 

 Olivier MERLE informe qu’il y a une nette augmentation d’équipes inscrites en CDC 

vétéran par rapport à 2025.  

 

 

La prochaine réunion (séminaire) est fixée au samedi 7 février 2026. 

 

 
La séance est levée à 21 H. 

 

La Secrétaire du Comité       Hélène BERTIN, Présidente du  

Annie WEGRZYN             Comité Départemental de l’Allier 

                           


